
     
 
 
 
 
 
 

Réseau d’initiative publique Très haut débit de la Savoie 
                             Demande de subvention au Fonds pour la société numérique (FSN) 
 
 
 
 
 
 
1- Coordonnées du porteur du projet :  
 
 
- Département de la Savoie, représenté par Hervé GAYMARD, Président du Conseil général 
 
- Adresse : Hôtel du Département – BP 1802 – 73018 CHAMBERY Cédex 
 
- Contact :  
 
Mission aménagement numérique du territoire - plan-numerique@cg73.fr  - 04 79 96 88 00 
 
 
 
2- Intitulé du schéma directeur :  
 
 
Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de la Savoie 
 
 
 
3- Modalités de consultation du schéma directeur : 
 
 
Le SDTAN est accessible à : http://www.cg73.fr/id_aide/424/2758-infos-pratiques.htm 
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4- Territoires du projet du Département faisant l’objet d’une demande d’aide auprès du FSN : 
 
 
 

 
 
 

 
périmètre FTTH du projet du Département 
 

 périmètre FTTH conditionnel (zones AMII) : Communauté d’agglomération 
Chambéry-Métropole, Communauté d’agglomération du lac du Bourget, Ville 
d’Albertville 

 Périmètre à confirmer de l’intervention éventuelle de l’entreprise Fibrea : 
communes d’ Aussois, Avrieux, Fourneaux, Freney, Le Chatel, Modane, 
Montricher-Albanne, Montvernier, Orelle, Pontamafrey, St-André, St Jean-de-
Maurienne, St Julien-Montdenis, St Martin d’Arc, St Martin-de-la-Porte, St-Michel-
de-Maurienne, Valloire, Valmeinier, Villargondran, Villarodin-Bourget 

 
 
 
Sur les périmètres FTTH d’initiative publique et FTTH conditionnel, le Département pourra mettre 
en œuvre des lignes de fibre optique dédiées, dans l’objectif de desservir les utilisateurs 
professionnels ou les installations techniques à usage professionnel. Il s’agit d’apporter une 
réponse dédiée et adaptée aux besoins et aux exigences des PME et grands comptes, notamment au 
regard du niveau de débits, de la qualité de service, et d’engagements de GTR, et qui se différencie 
en cela de celle fournie par les réseaux “FTTH”. 
 
 
 

 



 
 
 
5- Modalités à suivre par un opérateur tiers souhaitant signaler que le projet proposé couvre un 
territoire sur lequel il a l’intention de déployer lui-même un réseau à haut ou très haut débit 
(dans un délai de deux mois à compter de la date de publication sur le site de l’Autorité) : 
 
 
L’opérateur devra envoyer un courrier postal à M. le Président du Conseil général de la Savoie, à 
l’adresse indiquée au point 1 ci dessus. 
 
Pour tout complément d’information à la présente fiche, prendre contact avec la Mission 
aménagement numérique du territoire. 
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